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COMMUNE DE MEZIERES

REGLEMENT ORGANIQUE DU SERVICE DE DEFENSE

CONTRE L'INCENDIE

L'assemblée communale de la commune de Mézières

vu:

. la loi du 12 novembre 1964 sur la police du feu et la protection contre les
éléments naturels (ci-après: la loi) ;

. le règlement du 28 décembre 1965 d'exécution de ladite loi (ci-après: le
règlement cantonal) ;

. la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (Lco) ;

. la loi fédérale du 17 juin 1994sur la protection civile (LPCi) ;

. l'ordonnance fédérale du 19 octobre 1994sur la protection civile (OPCi),



CHAPITRE PREMIER

Note: Dans l'ensemble de ce règlement, les termes «Préfet, sapeur-
!pompier, commandant, remplaçant, officier, sous-officier, président»
s'appliquent aux personnes des deux sexes.

GENERALITES

Article 1 Le Conseil communal est responsable de la défense contre l'incendie
et de la protection contre les éléments naturels.

Article 2 Pour accomplir sa mission, le Conseil communal dispose:

. de la commission locale du feu;
du corps des sapeurs-pompiers..

CHAPITRE Il

COMMISSION LOCALE DU FEU

Article 3
La commission locale du feu est composée de trois membres,
nommés par le conseil communal pour la durée d'une période
administrative. Elle est présidée par un membre du conseil communal.
Le commandantdu corps de sapeurs-pompiersen fait partie de droit.




